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Plan
• Nouveautés 

– Blocs de réponse
– Pré-remplissage
– Confidentialité

• Nouveautés sur le fond
– Transparence (1.D)
– Description de votre radio en une phrase (1.I) et logo (1.P)
– Note de politique de programmation (2.A)
– Promotion culturelle (3.A)
– Utilisation des langues (4.A.1)
– Mesures prises pour assurer les quotas (4.E)

• Points d’attention particuliers
• Questions & réponses



Blocs de réponse

Insérez vos réponses dans les 

Dans les cases carrées, un « x » suffit



Pré-remplissage

• Vérifiez, et complétez
l’information pré-remplie



Confidentialité

• Principe de base :
Sauf exceptions, votre rapport annuel 

, mais il sera accessible à des 
chercheurs dans notre centre de 
documentation



Confidentialité

• Exceptions :

•Données (grille des 
programmes, description des émissions, …)
•Données qui figurent dans l’ rendu par le CSA
•Données qui servent à la du secteur



Confidentialité

• Si vous souhaitez qu’une information

,
cochez la case « Confidentiel? »



Transparence (1.D)



Transparence (1.D)

Publiez sur votre site internet les informations suivantes :
1° dénomination, son siège social et sa forme juridique;
2° coordonnées téléphoniques;
3° adresse de courrier électronique;
4° adresse de site web;
5° numéro de T.V.A.;
6° Lorsqu'il s'agit d'une société commerciale, et la part de 

chacun d'eux dans le capital social de la société. Chaque actionnaire est identifié 
par son nom, son statut juridique, son adresse ou son siège social, sa profession ou 
son objet social et sa nationalité;

7° Lorsqu'il s'agit d'une association sans but lucratif, la liste des membres. Chaque 
membre est identifié par son nom, son statut juridique, son adresse ou son siège 
social, sa profession ou son objet social et sa nationalité;

8° La liste des membres du Conseil d'administration et le cas échant leur mandant;
9° La liste des principales personnes déléguées à la gestion journalière;
10° La liste des services de médias audiovisuels édités;
11° Les bilan et compte de résultats du dernier exercice financier;
12° Les coordonnées du CSA en tant qu'organe de contrôle de l'éditeur de services.



Description de votre radio en une 
phrase (1.I) et logo (1.P)



Note de politique de programmation (2.A)



Promotion culturelle (3.A)



Utilisation des langues (4.A.1)



Mesures prises pour assurer les quotas (4.E)

« Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que 
l'engagement en matière de diffusion d'oeuvres musicales de la 
Communauté française n'est atteint, dans la plupart des cas, que 
grâce à la mise en oeuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il 
invitera les radios indépendantes à faire rapport des mesures 
structurelles qu'elles ont prises en vue d'atteindre leurs objectifs 
en matière de diffusion d'oeuvres musicales de la Communauté 
française lors du prochain rapport annuel. Il encourage 
également l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au 
déploiement de la scène musicale en Communauté française. »



Points d’attention particuliers

• Chiffre d’affaires (1.F.2)

• Rapport moral (1.H)

• Comptes annuels (1.L) :
Annexe C - Etat du patrimoine

• Liste des 10 événements culturels (3.B)

• Calcul des quotas sur l’échantillon (4.D)

• Engagement sur l’honneur (4.F)


